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GABRIELA MENDIZÁBAL BERMÚDEZ
Université Autonome d’État de Morelos

I - LA RÉFORME INTÉGRALE DE LA DÉCLARATION SPÉCIALE 
D’ABSENCE DES SALARIÉS

Malheureusement, ces dernières années, le nombre de personnes disparues a 
augmenté pour atteindre un total de 32 277 personnes non localisées de 2007 au 30 avril 
20181. Face à cela une réforme intégrale a été adoptée modifiant diverses normes 
juridiques. Le point essentiel en matière de droit social porte sur la protection des droits 
des salariés et de leurs ayant droit.

La Loi fédérale de déclaration spéciale d’absence pour les personnes disparues a été 
publiée au Journal Officiel de la Fédération le 22 juin 2018, à travers un décret présidentiel. 
Contrairement à la procédure établie par le Code civil fédéral qui établit que la déclaration 
d’absence ne peut être demandée qu’au terme d’un délai de deux ans après le signalement 
de la disparition au ministère public, aujourd’hui, avec la promulgation de cette Loi, la 
procédure pourra être entamée trois mois après le signalement de la disparition ou le 
dépôt de plainte auprès de la Commission des droits de l’homme2. L’article 21, section 
VI, de la loi établit que la déclaration spéciale d’absence aura – entre autres – comme effet 
minimum de «  permettre aux personnes bénéficiaires d’un régime de sécurité sociale 
découlant d’une relation de travail de la personne disparue continuent à jouir de tous les 
droits et bénéfices applicables à ce régime3 » ; à cette fin, les lois suivantes sont réformées : 

La loi fédérale sur le travail  : la section XXIX a été ajoutée à l’article 132. Elle établit 
l’obligation pour l’employeur d’accorder un congé sans solde aux salarié(e)s disparu(e)s qui 
font l’objet d’une Déclaration spéciale d’absence, conformément aux dispositions de 
la législation spéciale en la matière. Dans le même sens, la section XVI de l’article 133 
impose l’interdiction pour l’employeur d’annuler ou de mettre fin à la relation de travail 
d’un salarié qui aurait la qualité de personne disparue et ferait l’objet d’une Déclaration 
spéciale d’absence4. Ce qui se traduit par la non-résiliation de la relation de travail – comme 

1 Ministère de l’intérieur, Statistiques de la juridiction commune,  
http://secretariadoejecutivo.gob.mx/rnped/estadisticas-fuerocomun.php, date de consultation. 

2 Loi fédérale de déclaration spéciale d’absence pour les personnes disparues, article 8. 
3 Journal Officiel de la Fédération, Décret qui promulgue la Loi fédérale sur la Déclaration spéciale 

d’absence pour les personnes disparues, et qui réforme diverses dispositions de la Loi fédérale 
sur le travail, de la Loi fédérale sur les salariés au service de l’Etat, réglementation de l’alinéa B) 
de l’article 123 Constitutionnel, de la Loi sur la sécurité sociale, de la Loi sur l’Institut de la sécurité 
sociale et des services sociaux des salariés de l’Etat, de la Loi générale sur les titres et opérations 
de crédit et de la Loi agraire.   
http://www.dof.gob.mx/nota_detalle.php?codigo=5528936&fecha

4 Journal Officiel de la Fédération, Loi fédérale sur le travail,   
http://www.diputados.gob.mx/LeyesBiblio/pdf/125_220618.pdf
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c’était le cas auparavant après trois jours d’absence non justifiée – et donc la conservation 
des droits tels que l’ancienneté, les prestations de sécurité sociale établies pour le régime 
d’inscription obligatoire, ainsi que la sécurité de l’emploi. 

La Loi sur la sécurité sociale : deux articles ont été ajoutés : l’article 109 Bis prévoit 
que lorsque le salarié a la qualité de personne disparue et fait l’objet d’une Déclaration 
spéciale d’absence, les ayants-droit conserveront le droit de recevoir l’assurance maladie 
ainsi que les prestations maternité, chirurgie, pharmacie et hospitalisation nécessaires ; 
il convient de signaler qu’il s’agit d’un progrès extrêmement important, étant donné que 
les prestations sont accordées sans le versement des cotisations correspondantes. Quant 
à l’article 193 Bis, il établit qu’en partant de l’hypothèse précédemment mentionnée, les 
fonds du salarié accumulés sur son compte individuel seront mis à la disposition de ses 
ayants-droit, conformément à ce qui est établi par la décision judiciaire formulée par 
l’organe juridictionnel compétent de la juridiction fédérale en matière civile. 

La Loi sur l’Institut de la Sécurité Sociale et les Services Sociaux des Salariés de l’Etat 
(ISSSTE)  : cette loi élargit – à travers cette réforme intégrale - la protection des salariés 
en reconnaissant comme risque du travail le décès ou la disparition découlant d’un acte 
criminel : Article 56 : Les risques du travail peuvent engendrer : Section V : Disparition 
découlant d’un acte criminel. En conséquence d’un tel acte, on a également ajouté dans 
l’article 66 que, dans le cas d’une disparition due à des actes criminels pour laquelle la 
personne est retrouvée en vie, cette dernière pourra récupérer ses droits du travail. Pour sa 
part, l’article 67 établit que lorsque le salarié décède dans le cas d’une disparition découlant 
d’un acte criminel, les ayants-droit du salarié jouiront d’une pension équivalente à 100 % 
du salaire de base que le salarié aurait reçu, à savoir le même montant qu’une pension 
de veuvage pour risque du travail. De la sorte, la modification des articles 56, 66 et 67 
permet aux ayants-droits des salariés disparus en conséquence d’un acte criminel d’obtenir 
les prestations en nature (soins médicaux, chirurgicaux, hospitaliers et pharmaceutiques) 
et sous forme d’allocations (pensions) qui sont accordées en cas de risque du travail.

II - LE CONTRÔLE DES FINANCES POUR LES ENTREPRISES AYANT 
RECOURS À LA SOUS-TRAITANCE (OUTSOURCING) 
La sous-traitance (outsourcing) a été réglementée pour la première fois en 2009 par 

l’article 15 A de la Loi sur la sécurité sociale et par la suite, en 2012, cette notion s’est 
concrétisée dans l’article 15 C de la Loi fédérale sur le travail ; ces deux lois établissent 
l’obligation pour l’entreprise ou l’employeur contractant de s’assurer en permanence que 
l’entreprise sous-traitante respecte les dispositions applicables en matière de sécurité 
sociale. Cependant, ces articles se sont avérés insuffisants pour que les entreprises puissent 
respecter ledit mandat, car il n’existait pas d’institution juridique pour le contrôler. 

C’est pour cette raison que la Loi sur les revenus de la Fédération pour l’exercice 
fiscal 2018, publiée au Journal Officiel de la Fédération le 15 novembre 2017, dans sa 
disposition transitoire Dix-neuf, établit de façon très technique l’obligation pour l’entreprise 
contractante de faire usage de «  l’application informatique » qui est un outil numérique 
qui se trouve dans la boîte à lettres fiscale du contribuable et qui a pour fonction de 
recevoir sous forme électronique les pièces justificatives suivantes : les justificatifs fiscaux 
concernant les bulletins de salaire des salariés ; les déclarations de paiement de l’impôt sur 
le revenu prélevé pour les salariés par l’entreprise sous-traitante ; les paiements versés par 
le sous-traitant à l’Institut Mexicain de la Sécurité Sociale (IMSS).
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De sorte que, en cas d’absence de présentation des justificatifs mentionnés ci-dessus, 
ces derniers ne pourront pas être pris en compte dans la Déclaration annuelle d’impôt, ce 
qui exposera à une omission fiscale grave, avec des conséquences économiques. Ainsi, on 
contrôle efficacement que les entreprises contractantes veillent effectivement au respect 
des obligations de leurs sous-traitants en matière de sécurité sociale et on peut ainsi 
procéder à la vérification des flux d’argent et du paiement des obligations professionnelles 
et fiscales. 

III - LE LOGEMENT 
Au mois de septembre 2017, deux séismes de forte intensité ont été enregistrés. Le 

premier a eu lieu le 7 septembre et était d’une magnitude de 8,2. Il a frappé les Etats du 
Chiapas, de Veracruz et de Oaxaca5. Le second a eu lieu le 19 septembre et était d’une 
magnitude de 7,1 sur l’échelle de Richter. Il a gravement frappé les Etats de Morelos, de 
Puebla, de Tlaxcala, la Ciudad de Mexico, Oaxaca, le Chiapas, Veracruz et Guerrero6. On 
estime que 12 millions de personnes ont été touchées et, au total, pour les deux séismes, 
on a enregistré 16 mille centres éducatifs endommagés, 53 centres de santé présentant 
des dégâts majeurs, 1821 bâtiments culturels endommagés7. En outre, 180 731 logements 
ont été déclarés comme étant endommagés ; plus de 250 000 Mexicains ont perdu leur 
logement et sont aujourd’hui en situation de précarité. En ce sens, il est important d’analyser 
avec concision le rôle qu’a joué la sécurité sociale pour ce qui est de la protection en 
matière de logement. 

Au Mexique, les principaux instituts chargés, au niveau national, d’accorder des crédits 
pour le logement sont : l’Institut du Fonds National pour le Logement des Salariés (Infonavit) 
et le Fonds pour le logement de l’Institut de la Sécurité Sociale et des Services Sociaux des 
Salariés de l’Etat (FOVISSSTE). L’Infonavit a publié dix programmes d’aide pour les ayants-
droit touchés par les séismes, lesquels comprennent : 

- Mobilité du logement et utilisation de la pénurie de logement face à l’urgence : cela 
consiste à accorder un crédit qui sera immédiatement payé sur le solde du compte de 
logement avec un taux d’intérêt zéro. 

- Octroi immédiat du deuxième crédit sans qu’il ne soit nécessaire d’attendre les six 
mois prévus par les normes en vigueur à ce moment-là. 

- Soutien pour le paiement du loyer pour les personnes autorisées en vertu d’une 
perte totale de bien immobilier. Ce soutien consiste en un versement pouvant aller jusqu’à 
260,00 USD par mois dans la ville de Mexico et 156,00 USD dans le reste des lieux affectés, 
pendant 6 mois au maximum. 

- Crédit renouvelable pour la réparation du logement 
- Crédit relais pour les personnes autorisées : l’Infonavit couvre l’assurance dommages 

en cas de perte totale. 

5 Servicio Sismológico Nacional, Reporte especial, UNAM, http://www.ssn.unam.mx/sismicidad/
reportes-especiales/2017/SSNMX_rep_esp_20170907_Tehuantepec_M82.pdf

6 Ibid.
7 Plan de acción ante sismos 7 y 8 de septiembre de 2017,   

https://es.scribd.com/document/361993553/Plan-de-Accion-Ante-Sismos-Sep-2017-171017
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- Montant supplémentaire de l’assurance dommages : lequel comprend un soutien 
supplémentaire pouvant s’élever à 520,00 USD supplémentaires pour les familles qui ont 
perdu leur logement, ceci au titre des effets personnels. 

- Rétablissement du droit au crédit en cas de perte totale : sans distinction les personnes 
autorisées en vertu d’une perte totale auront immédiatement droit à un crédit. 

- Construction individuelle en terrain propre à travers : 
– l’Infonavit pour les terrains communaux ou occupés conformément au système de 
l’ejido 
– la Ligne III pour la construction en terrain propre avec un taux d’intérêt de douze 
pour cent sur une durée pouvant aller jusqu’à 30 ans. 

- Soutien aux personnes autorisées en vertu de la perte totale de logement.
- Préservation de la pré-qualification au crédit pour les ayants-droits.

Malgré cela, dans le dernier rapport de l’Infonavit sur les crédits accordés, datant du 
mois d’août de l’année en cours, seules 6 060 personnes ont été assistées en matière de 
mobilité du logement. Ce qui veut dire qu’il y a une faible couverture dans le cadre du 
programme figurant dans ce rapport sous le numéro un8. Pour sa part, le Fovissste a assisté 
6 851 personnes autorisées qui ont subi des pertes totales ou partielles en conséquence 
des séismes9, ce qui représente une couverture d’un montant de 13 000 520 USD10. Cette 
institution offre quatre types de solution de logement pour faire face à l’urgence  : des 
crédits traditionnels spécialisés, des crédits pour la rénovation, le deuxième crédit et le 
Soutien Fovissste. De plus, 15 actions ont été menées pour la mise en œuvre du Programme 
immédiat de reconstruction des logements (Pirev). Indépendamment de ce qui a été 
réalisé par les instituts précédemment mentionnés, il existe un Fonds fiduciaire pour les 
catastrophes naturelles (Fonden) visant à soutenir les entités fédérales qui subissent un 
dommage quelconque découlant de catastrophes naturelles, pour la prise en charge et la 
récupération des conséquences de ces dernières11.

Ce Fonds fiduciaire, à la différence des deux autres précédemment mentionnés, ne 
dépend pas de la relation de travail que pouvait avoir la personne affectée, les soutiens 
sont donc accordés aussi bien aux personnes qu’aux institutions. Le montant destiné à la 
reconstruction est partagé entre : les soutiens partiels pour un montant de 355 922 514,09 
USD et les soutiens à la reconstruction (1 186 185 270,67 USD) dont moins de la moitié a 
été affectée à la reconstruction de logements12.

8 Infonavit Total de acciones de crédito, http://portal.infonavit.org.mx/wps/wcm/connect/27cd44d4-
d403-4f1a-83a3-b45a0ff70746/Movilidad_habitacional_medidas_emergentes_desastres.
pdf?MOD=AJPERES&CONVERT_TO=url&CACHEID=ROOTWORKSPACE-27cd44d4-d403-4f1a-
83a3-b45a0ff70746-mkqCcwt

9 El Universal, Fovissste atiende a más de seis mil derechos habientes afectados por los sismos,  
http://www.eluniversal.com.mx/cartera/economia/fovissste-atiende-mas-de-seis-mil-
derechohabientes-afectados-por-sismos, date de consultation : 13 août 2018.

10 Le taux de change utilisé dans ce rapport correspond à 19,23 $MXN pour 1,00 $USD au 16 août 
2018, Banque du Mexique, http://www.banxico.org.mx/portal-mercado-cambiario/, date de 
consultation : 16 août 2018.

11 Secretaria de gobierno, FONDEN, https://www.gob.mx/segob/documentos/fideicomiso-fondo-
de-desastres-naturales-fonden, date de consultation : 13 août 2018.

12 FONDEN, Fuerza México, transparencia, http://www.transparenciapresupuestaria.gob.mx/es/PTP/
fuerzamexico, date de consultation 16 août 2018. 
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Pays/Country/Pais  ......................................................................................................................................

  ...........................................................   /   .............................................................@ ............................................

Prix/Price/Precio

Abonnement 
Annuel

Annual Subscrip-
tion

SuscripciÓn 
anual

Revue Papier / Print Journal / Revista Impressa 
(3 n° en français / 3 issues in French / 3 nÚmeros en francés) 105 €

Revue électronique / E-journal/ Revista Electrónica 
(1 n° en anglais/1 issue in English, 1 nÚmero en inglés) 70 €

Pack Revues papier et électronique / Printed copies & E-journal / 
Revistas impresa y electrónica  
(3 n° en français & 1 n° en anglais/ 3 issues in French & 1 in English/ 
 3 nÚmeros en francés & 1 en inglés)

145 €

Prix à l’unité
Unit Price

Precio unitario

Revue Papier / Print Journal/ Revista Impressa 40 €

Revue électronique/E-Journal/Revista Electrónica 70 €

Article/ Journal article/Artículo 6 €

Frais de port compris / Postal charges included / Gastos de envio incluidos

TVA 
VAT 
IVA

Livraison / Delivery/Entrega :  
2,10% France / 1,05% DOM & Corse  / 0% CEE & hors CEE TOTAL
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PAIEMENT EN LIGNE / ONLINE PAYMENT / PAGO EN LINEA
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CHÈQUE / CHEK
À libeller à l’ordre de / Make out to / A la orden de
Monsieur l’agent comptable de l’Université de Bordeaux

NB : Le paiement en ligne est à privilégier
Online payment is preferred / El pago en linea se prefiere
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intéressent ou l’année à partir de laquelle vous  
souhaitez souscrire un abonnement / Please men-
tion here the issues you are interested in / Por favor,  
especifique aqui los numeros de la revista que desea
............................................................................................

Date  .............................................  Signature

Pour souscrire
un abonnement permanent
(renouvellement annuel automatique).
cocher la case ci-dessous

ABONNEMENT PERMANENT
PERMANENT SUBSCRIPTION
SUSCRIPCIÓN PERMANENTE
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